
PIÈCES CONSTITUTIVES D’UN DOSSIER DE PCMI ET DE DP
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Liste des documents présentés :

PCMI 1 – DP 1          Plan de situation
PCMI 2 – DP 2          Plan de masse
PCMI 3 – DP 3 Plan de coupe
PCMI 4 – DP 11 Notice
PCMI 5 – DP 4           Plan des façades et des toitures
PCMI x – DP 5           Représentation de l’aspect extérieur
PCMI 6 – DP 6           Document graphique
PCMI 7 – DP 7           Photographie vue proche
PCMI 8 – DP 8           Photographie vue lointaine



PLAN DE SITUATION

 Le plan de situation permet de localiser précisément 
le terrain à l’intérieur de la commune.

 Plan cadastral, carte routière, carte IGN, photo 
aérienne
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Ce que doit comporter le document :

- l’orientation (nord)
- la localisation du terrain

- une échelle (entre 1/25000e et 1/5000e)
- les voies de desserte du terrain

Projet

PCMI1 DP1



PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS À ÉDIFIER OU À 
MODIFIER
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Ce que doit comporter le 
document :

- l’orientation (nord)
- l’échelle à choisir en 

fonction du projet et de 
la taille du terrain, entre 
1/50e et 1/500e

- les dimensions des 
bâtiments existants, à 
démolir, à construire et 
leurs distances par 
rapport aux limites 
séparatives, voies et 
autres bâtiments

- les hauteurs des 
bâtiments

- les accès et places de 
stationnement

- l’emplacement prévu 
des réseaux

- les clôtures existantes 
ou projetées

- les aménagements 
paysagers et les 
plantations existantes et 
projetées

- l’axe du plan de coupe
- les points de vue à 

partir desquels les 
photos jointes au 
dossier ont été prises Si le projet est situé dans une 

zone inondable (PPRI), les 
côtes altimétriques (NGF)
doivent être indiquées. 

 Le plan de masse présente le projet dans sa totalité. 

 Il permet de vérifier la compatibilité du projet avec les règles d’urbanisme 
(accès, réseaux, implantation, emprise au sol, stationnement, espaces verts…)

 Plusieurs plans peuvent être nécessaires pour la bonne compréhension du 
projet (plan avant/après, plan d’implantation/plan réseaux …)

PCMI2 DP2



PLAN DE COUPE DU TERRAIN ET DE LA CONSTRUCTION

 Le plan de coupe permet de comprendre
l’implantation du projet par rapport au terrain
naturel et indique la manière dont le projet
transforme le terrain existant avant le projet.

 Quand le terrain présente un relief important, le
plan de coupe est une pièce essentielle car il révèle
la stratégie d’implantation du projet
(déblai/remblai).

60

Ce que doit comporter le document :

- les profils cotés du terrain avant (TN) et après travaux (TF)
- les différents niveaux du projet (sol intérieur, faîtage, 

acrotère, gouttière…) et leur hauteur
- les accès et limites de propriété

- une échelle comprise entre 1/50e et /500e

Imaginez 
que vous 

coupez la 
maison/le 

terrain en 2

PCMI3 DP3



NOTICE DESCRIPTIVE

 Une notice précisent les éléments du projet qui ne peuvent pas
uniquement être représentés graphiquement.

 Tout projet soumis à permis de construire doit conduire à mener une
réflexion globale mêlant les problématiques d’insertion paysagère,
d’usage, d’esthétique, environnementales et règlementaires.
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Ce que doit comporter le document :

Pour le permis de construire
- la présentation de l’état initial du terrain et de ses abords
- la présentation du projet en répondant aux questions suivantes :  

Quel aménagement est prévu pour le terrain ?
Comment sont prévus l’implantation, l’organisation, la 

composition et le volume des constructions nouvelles ?
Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou 

aménagements situés en limite de terrain ?
Quels sont les matériaux et les couleurs des constructions?
Comment sont traités les espaces libres, notamment les 

plantations ?
Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain, aux 

constructions et aux aires de stationnement ?

Pour la déclaration préalable
- la description des matériaux utilisés
- les modalités de leur mise en œuvre et d’exécution du chantier

PCMI4 DP11



PLAN DES FAÇADES ET DES TOITURES

 Le plan des façades permet d’apprécier l’aspect extérieur des constructions.

 En cas de travaux sur une construction existante, 2 plans doivent être fournis :
un plan de l’état actuel et un plan de l’état futur.

 Il faut fournir le plan de toutes les façades, qu’elles aient ou non des
ouvertures.
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Ce que doit comporter le document :

- les dimensions des différents volumes de la construction
- les niveaux des sols (TN, TF, cotes NGF)

- la nature et la couleur des matériaux (toiture, menuiseries, murs…)
- les éléments extérieurs : moulures, chainages d’angle, cheminées, 

capteurs solaires, PAC…)
- l’orientation des façades (nord, sud-est…)

- l’échelle 

Avant travaux

PCMI5 DP4
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Après travaux
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DP5 REPRÉSENTATION DE L’ASPECT EXTÉRIEUR DE LA CONSTRUCTION

 Ce document permet d’apprécier l’aspect
extérieur de la construction, une fois les
modifications envisagées réalisées.

 Se confond parfois avec la DP6 qui concerne
seulement les projets visibles depuis l’espace
public.



DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT D’APPRÉCIER 
L’INSERTION DU PROJET DE CONSTRUCTION DANS 

SON ENVIRONNEMENT

 Ce document permet d’apprécier l’insertion
du projet dans son environnement par
rapport aux constructions avoisinantes et au
paysage, son impact visuel ainsi que le
traitement des accès au terrain.

 Il peut s’agir d’un croquis à main levée, un
photomontage…
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PCMI6 DP6



PHOTOGRAPHIE PERMETTANT DE SITUER LE TERRAIN 
DANS L’ENVIRONNEMENT PROCHE

 Généralement prises depuis l’espace public, elles permettent
de situer le terrain respectivement dans leur environnement
proche et lointain.

 Elles permettent d’apprécier le relief, l’existence ou non de
plantations et l’occupations des parcelles voisines.
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PCMI7 DP7



PHOTOGRAPHIE PERMETTANT DE SITUER LE TERRAIN 
DANS LE PAYSAGE LOINTAIN
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PCMI8 DP8



AUTRES PIÈCES
PCMI 9 et 10 : certificat indiquant la surface 

constructible attribuée à un lot et certificat attestant 
l’achèvement des équipements desservant le lot
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La liste n’est 
pas exhaustive.

PCMI 14-1: formulaire attestant la prise en 
compte de la règlementation thermique

PCMI 12-2 : attestation de conformité du 
projet d’installation

PCMI 9

PCMI 10
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EXEMPLES


